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Sylvain Keller

Introduction

1 Raison d’État

tenaient leur légitimité de leur propre

existence et où une certaine forme de raison d'État valait cadre juridique 

2 

démocratisation du renseignement 

troisième  génération

l’entrée de la France dans une nouvelle ère »
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contrôles novateurs 

petite source du droit 

à la charnière

du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire

’intérêt

général commande que certaines informations soient gardées confidentielles pour préserver les

intérêts fondamentaux de la Nation et protéger l’avenir même de la collectivité ».

3 

4 

I-Un acteur intégré dans le droit du renseignement 

5 Malgré  la  démocratisation  du  renseignement  initiée  en  1991,  les  garanties  apportées  ont

nécessité  la  mise  en  place  progressive  d’un  cadre  législatif  adéquat.  Le  contrôle  du

renseignement a ainsi évolué progressivement à la fois dans son champ fixé par le législateur

mais  également  du fait  de  l’implication croissante  de  la  CNCTR.  Bénéficiant  d’une légitimité

interne incarnée par le rôle actif des services de renseignement afin de se conformer à ses avis, la

Commission est désormais pleinement intégrée dans la garantie du droit du renseignement, mais

également sa mise en place.
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A-Malgré un assujettissement limité, le droit du renseignement

semble désormais encadré.

1-L’émergence progressive d’un droit du renseignement

6 Les ‘grandes oreilles’ du gouvernement ne sont plus un sujet tabou

imposée

hors du domaine 

second cercle

7 

traitement  d’un  problème sensible  l’efficacité  de  l’intervention  de  l’État  en

termes de rapidité, d’adaptation à l’évolution applicable

une  garantie  renforcée  d’impartialité  des  interventions  de  l’État
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2-Un cadre légal renforcé par l’interprétation des juges

8 

des  limites

constitutionnelles  à  l’activité  des  services  de  renseignement

9 ePrivacy

t  French  Data  Network

B-L’afÏrmation progressive d’un rôle normatif de la CNCTR par le

renforcement de ses moyens

10 

a contrario
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11 

12 

contrôle de la mise en œuvre des techniques de recueil de renseignements

sur le territoire national

.  a posteriori

13 

personne ne peut faire l’objet d’une surveillance technique que si elle apparaît personnellement

impliquée dans un processus pouvant conduire à des violences collectives 

il  est  d’intérêt  général  que  la  Commission  fasse

précisément  connaître  son  interprétation  de  la  loi,  et  permette  au  service  non  seulement

d’anticiper l’avis qui sera rendu sur telle ou telle demande, mais aussi, le cas échéant, d’apporter
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tous  ces  éléments  pour  faire  avancer  ou  évoluer  cette  doctrine »70.  

14 

15 

la  France  a

utilement  comblé  son  retard  par  rapport  à  d'autres  démocraties

II-Le questionnement d’un rôle limité et l’importance
d’une adaptabilité constante

16 Bien  que  le  cadre  procédural  du  renseignement  a  permis  de  renforcer  la  supervision  des

techniques intrusives et d’instaurer un cadre procédural, ses compétences demeurent limitées et

présentent plusieurs zones d’ombre juridiques et opérationnelles. Entre limites légales, évolutions

technologiques et exigence d’adaptabilité face à des menaces en constante mutation, le contrôle

du renseignement se trouve confronté à la nécessité de concilier sécurité nationale et garanties

démocratiques.

A-Les limites structurelles persistantes du contrôle exercé par la

CNCTR

17 
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le niveau de protection contre l’arbitraire et les abus conférés par

une autorisation interne n’est pas comparable à celui qu’offre un contrôle indépendant »

. 

18 

trou noir

19 

on ne peut pas,

dans  ce  cadre,  contrôler  les  fichiers  dans  leur  intégralité

20 
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21 

 CNCTR a fait la preuve, depuis

dix ans, de son absolue fiabilité. : nous y donner accès reviendrait à nous ériger en contrôleurs du

renseignement, et non plus des seules techniques »

22 

23 
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data

broker 

24 

B-L’exigence d’une adaptabilité permanente du contrôle du

renseignement

25 
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26 

27 

susceptible  de  détenir  des  informations  en  raison  de  sa  présence  dans

l’entourage  d’une  cible

raisons  sérieuses 

28 

 « du caractère hétérogène des données recueillie
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29 La croissance tant du nombre d’actions que de leur complexité, sans nous avoir dépassés, nous

met  à  l’épreuve

Conclusion

30 

on peut  laisser  penser  que  le  statut  ambigu d’une

autorité  qui,  pour  être  qualifiée  d’indépendante,  n’en  demeure  pas  moins  formellement

administrative,  qui  en  limite  les  moyen ad  hoc

à l’établissement d’une relation de confiance entre le public et

les services de renseignement 
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